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A tous les employés affiliés  
à la Caisse de prévoyance 
de la construction (CPC) 
 

 
 
 Genève, le 11 juillet 2023 
 PRU/ /50.002/304545 
 
 
 
ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DE FONDATION DE LA CPC 
REPRÉSENTATION DES EMPLOYÉS – PROLONGATION DE L’APPEL À CANDIDATURES 
 
 
Madame, Monsieur et chers Collègues, 
 
Conformément au Règlement d’Organisation de notre Institution de prévoyance, les 
représentants des employeurs sont désignés par le Comité des Associations 
constitutives, soit l’ACM, le GGE et le SPM.  
 
Les représentants des employés, en revanche, sont élus parmi les employés affiliés à 
la CPC. Le mandat est d’une durée de trois ans et renouvelé automatiquement sauf 
en cas d’une démission ou en cas de dépôt d’une candidature valable avant le 30 juin 
de l’année de renouvellement. Dans ce cas, une élection sera organisée. 
 
Les représentants des employés actuels ont été élus en 2021 pour un mandat allant 
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023.  
 
Aucune démission n’a été présentée par un membre actuel, et aucune candidature 
d’un affilié éligible n’a été déposée auprès de la CPC avant le 30 juin 2023. 
 
Toutefois, au cas où vous souhaiteriez encore déposer votre candidature pour 
l’élection 2024-2026, le Conseil de Fondation vous accorde un délai supplémentaire 
au 27 août pour toute personne intéressée qui devra a) en informer l’Administrateur 
de la Caisse et b) envoyer à la CPC le dossier de candidature complet, à télécharger 
sur le site www.fondation-cpc.ch, sous « Documents ». Ces documents ainsi que les 
annexes (extrait du casier judiciaire et attestation de non-poursuite, photocopie de la 
carte d’identité et du permis de séjour) doivent parvenir au Secrétariat de la CPC avant 
le 27 août 2023.  
 
Les tâches et les responsabilités du Conseil de Fondation et de ses membres sont 
décrites dans le dossier de candidature, téléchargeable également. 
 
Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous présentons, Madame, 
Monsieur et chers Collègues, nos salutations les meilleures. 

 
 Peter Rupf 
 Administrateur 

Communiqué : 
 
Par affichage sur le site 
internet de la CPC. 


